
MÉMOIRE
POUR Me T a F F i N , Avocat au. Confeil 

Provincial d’Artois, Appellant.

CONTRE la Dame Veuve C u r ell i e r , 
Intimée,

JP EUT-ON donner à ferme un Office de Pro­

cureur du Roi dans un Bailliage ? Telle eft la quef- 
tion que préfente cette Caufe.

Me Taffin foutient avec confiance que le bail qui 
lui a été fait par la Dame Cuvellier eft nul, foit qu’on 
confidere la nature de l’Office qui a fait l’objet de là 
location, foit qu'on examine les claufes de ce contrat.

Il y a à Béthune en Artois deux Jurifdi&ions dif-
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férentes, l'a Gouvernance qui eft comme un Bail­
liage , & l’Echevinage qui eft le premier degré de 
Jurifdi&ion. Dans ces deux Tribunaux il y avoit 
autrefois deux Officiers différens qui y faifoient les 
fondions du miniftere public. La Gouvernance avoit 
fon Procureur du Roi ; lEche vinage avoit fon Pro­
cureur Syndic.

Ên 169S il plut au Roi de réunir ces deux Offi­
ces par un Jugement du Confeil d’Etat du 10 Avril. 
Depuis ce teins ils ont toujours été poffédés par le 
même Officier.

Le fieurCu veiller, mari de notre Adverfaire, étoit 
pourvu de ces deux Charges : il les avoit achetées 
15 500 1. fa voir, 8000 liv. celle de la Gouvernance 9 
& 7500 livres celle de l’Echevinage. Il en était en­
core titulaire à fa mort arrivée le 2,1 O&obre 1769.

Sa veuve, voyarft que ces Offices ne lui produi- 
foientrien,imagina qu’elle gagneroit plus à les louer 
qu’à les vendre. Elle eut le fecret d’engager M.e Tafi- 
fin à s’en rendre le Fermier. Le 17 Avril 1770, elle 
lui en pafia bail pardevant Notaires r pour vingt an­
nées , moyennant 800 livres de ferme par chacun an, 
& 3 00 livres de pot-de-vin. Elle le fit en outre obliger 
d’acquitter les dixièmes, vingtièmes & fol pour liv. 
impofés & à im pofer fur ces Office s.

Par cet a&e il fut ftipulé que Me Taffin obtiendrort 
- à fes frais, les pyovifions néceflaires pour exercer ce& 

Offices, &on le fit obligerde s’en défifter à l’expira­
tion du bail , fans qu’il .pût fe préy aloir de fes provï- 
fions, à peine de tous dépensdommages êc intérêts»



Ce n’étoit pas affez de la part de la Dame Cuvel- 
lier de limiter à vingt années l’exercice de Me Tafi- 
fin , elle fe réferva la faculté de le dépofleder à fa vo­
lonté , fans, qu’il pût lui demander aucune indemnité 
]Voici la claufe:

« Convenu & expreffément conditionné entre les 
» Parties que la Dame première comparante pourra , 
» quand bon lui femblera, & même avant l’expira- 
'» tion de ce bail, difpofer defdites Charges en faveur 
» & au profit de qui elle trouvera convenir, & par 
» telle voie qu’elle trouvera bon: ce faifant par la 
» Dame baill.erefle , ledit, fieur preneur s’oblige 
» pareillement de fe défifter du prêtent bail suffi à la 
» première fommatiôn en faveur & au profit de celui 
» au profit duquel elle aura difpofé de ladite Charge, 
» & auffi à peine de tous dépens, dommages & inté- 
» rets à fa charge, fans, toutefois, qu’audit cas , il. 
9) puiffe exiger, à la charge delà Dame Baillerefle, 
» autre dédommagement-quela reftitution du vin & 
» du coût des provisions dudit fieur preneur, aupro- 
» rata de fa non-jouiffance ».

Enfin quoique la majeure partie des émolumens 
de ces Charges réunies fût attachée à celle de Procu­
reur-Syndic de la Ville, la Dame Cuvellier ftipula 
que, dans le cas où la Commune viendroit à rembour­
ser cette Charge pendant le cours du bail, elle pour- 
roit en recevoir le rembourfement fans être tenue de 
» garantir, en aucune façon que ce foi/, au preneur 
» les émolumens, non plus que la jouilfance de ladite 
» Charge ».
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• Tel eft l’a&e Singulier qui nous fait plaider au­
jourd’hui.

Il étoit dit que Me Taffin obtiendroit des provi­
sions de ces deux Offices réunis. Comme on fentit 
bien qu’il lui feroit impoffible d’obtenir des provi­
sions fur un Simple bail, on jugea à propos de le dif- 
Simuler. La De veuve Cuvellierlui donna fa procura­
tion ad refignandurn dans les mêmes termes que s’il 
ayoit été acquéreur de l’Office. Il obtint en confé- 
quence des provifions du Roi le 9 Mai i770, & le 25 
du même mois il fut reçu au Confeil Provincial d’Ar­
tois.

Me Taffin n’a jamais joui que d’un de ces Offices ; 
de celui de Procureur du Roi en la Gouvernance ; 
encore a-t-il été privé d’une partie des émolumens 
que percevoir fon prédéceïfeur. Il n’a point joui d’une 
rétribution de 60 livres qui étoit attachée à cet Offi­
ce , & on lui a refufé la moitié du produit des rap­
ports & dénombrement dont fes prédéceSTeurs avoient 
toujours joui.

Quant à l’Office de Procureur-Syndic de la Ville 
de Béthune, lorfqu’il a voulu s’en mettre en poflef- 
Sion,les Officiers municipaux lui ontoppofé les Edits 
de 1764 & de 176$ , qui donnent aux Villes le droit 
de nommer leurs Procureurs-Syndics. On l’a ainfï 
empêché, pendant plusieurs années , d’en faire les 
fon&ions, & d’en toucher les revenus.. En 1775, les 
Etats d’Artois ont obtenu un Jugement du Confeil 
d’Etat qui les autorife à nommer aux Charges de 
Procureurs du Roi, Syndics des Villes par toute la



Province. Ils y ont en conféquence nommé.’Leurs 
pourvus qui, depuis ce tems, font les fon&ions»& 
jouiffent des émolumens. .

Cependant cette derniere Charge étoit la feule 
.lucrative. Celle de la Gouvernance ne rapporte pas, 
année commune, zoo livres,même en y compre­
nant le travail de l’Officier. Me Taffin , en prenant 
ces deux Charges fur le pied de 800 livres par an, 
les avoit portées à un prix beaucoup au-deffus de leur 
valeur. Il n’avoit pas cru fans doute faire une affaire 
de finance;, mais aufli il n’avoit pas compté acheter 
6oo livres par an l’honneur d'exercer les fondions du 

TMmiffere-public. Ne jouiffant donc que d’un feu! de 
ces Offices, & n’en jouiffant pas même en entier , il 
s’adreffa à la Dame veuve Cuvellier pour qu’elle eût, 
ou à reprendre ces Offices,ou à Fen faire jouir, ou à 
proportionner la redevance quelle lui avoit impofé? 
au revenu annuel qu’il percevoir; il ofirit même de 
lui donnner gratuitement fon tems & fon travail-, 
Mais cette veuve n ayant voulu lui rendre aucune 
juftice, il fut obligé de recourir aux voies judiciaires»

Le 2,7 Septembre 1775 , il lui fit fignifier qu’il lui 
remettoit fon Office de Procureur du Roi à la Gou­
vernance , & qu’à compter du 17 Odobre, il n’en- 
tendoit plus en faire aucunes fondionsni en payer 
aucuns loyers. Dans cet ade, il n’eft point queftion 
de l’Office de Procuréur-Syndic, parce que , n’en 
jouiffant point,. & n’en faifant point les fondions , 
Me Taffin n’avoit rien à faire fignifier à cet. égard.

Lg Dame veuve Cuvellier n’ayant pas jugé à pra-
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pès de répondre à cette lignification, Me Taffin la fit 
a-ffigner au Confeil Provincial d’Artois, afin de nul­
lité du bail, & afin d’être déchargé de l’obligation 
qu'il avoic contractée envers elle. •

Ladéfenfe de la Dame veuve Cuvellier confifta à 
dire que ce bail étoit valable, parce qu’il n’y avoit 
aucune Loi qui prohibât la location des Offices. Et 
comme Me Taffin avoir appuyé fà demande en nul­
lité fur la claufe qui réfervoit à la Dame veuve Cu­
vellier la faculté de le’dépofieder quand elle voudroit 
avant le terme des vingt années, cette veuve n’ofant 
pas juftifier une pareille claufe, fe borna à foutenir 
que Me Taffin ne pouvoir s’en plaindre tant qu’elle 
n’en faifoir point d’ufage , & qu’elle ne le trouhldit 
point dans fa jouiffance. Sur ce fondement elle con­
clut à ce qu’il fût déclaré , du moins quant-à-préfent, 
non-recevable dans fa demande.

C’efl: dans cet état que la Caufe portée à l’Audience 
du Confeil Provincial d’Artois, il y intervint Sen­
tence le zi Mars. .1776 , qui déboute Mc Taffin de fa 
demande avec dépens.

Me Taffin eft Appellant en la Cour de cette Sen­
tence ; il en demande l’infirmation. Il conclut à la 
nullité , ou en tout cas, à la réfiliation du bail des 

‘ deux Offices, & à la décharge des obligations par lui 
çontra&ées à ce fujet. Subfidiairement & dans le cas 
où la Cour croiroit devoir laifler fubfifter ces deux 
baux, il demande que la Dame veuve Cuvellier 
(bit tenue de le faire jouir de l’Office de Procureur 
du Roi Syndic de la Ville de Béthune, & des émo-
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luments relatifs aux rapports & déta'ombremens dé- 
pendans de l’Office de Procureur du Roi de la Gou­
vernance , enfemble des 60 liv, de gages y attachés.

La Dame veuve Cuvellier fe borne de fon côté à 
foutenir le bien jugé de la Sentence.

C’eft dans cet état que la Caufe fe préfonte*

■ MOYENS.

Nous Pavons annoncé en commençant: pour de­
mander la nullité du bail qui lui a été fait, M® Taffin 
fe fonde & fur la qualité de Ces Offices qui, par leur 
nature, ne font pas fufceptiblës de location , & fur 
les claufes que ce bail renferme. Ainli nullité tirée de 
la nature des Offices, nullité réfultante des claufes 
du bail.

§. P R E M I E R.

Nullité tirée de la nature des Offices.

Peut-on donner à ferme un Office de judïcature ? 
Telle effila queffiion importante qu’il faut examiner.

Tout ce qui n’effipoint dans le commerce né peut' 
pas faire la matière du contrat de louage^ G’effi un 
principe qui vraifemblablement ne nous fera point 
conte fié.

Or les Charges de judicature font - elles dans le 
commerce ?

Anciennement, on ne connoiflbit dans les Offices 
que le titre ou les provifions, & la réception. Les

|| ' -M "
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provifîons rendent-titulaire J la réception fait l’Offi*- 
cier. C’eft le Roi qui donne le? provifions , ce font 
les Cours qui reçoivent le Pourvu.

Depuis que la vénalité s’eft introduite dans le 
Royaume, & qu’elle a , par degrés, entraîné après 
elle l’hérédité des Offices, on diftingue la finance du 
titre. Le titre eft toujours dans les mains du Roi; La 
finance appartient à ceux qui font acquife.

Le Roi veut bien ordinairement conférer l’Office 
à celui à qui appartient la finance ; mais rien ne nécef- 
fite ce choix de fa part ; il peut en faire un autre , 6c 
conférer l’Office, quand il eft vacant, à un étranger. 
Ç’eft ce dont on voit de tems en tems des exemples ; 
alors on oblige feulement cet Etranger à rembourfer 
l’a finance à celui qui en eft Propriétaire, encore taxer 
t-ôn cette finance, afin que celui à qui elle appartient 
n’y mette pas un prix exorbitant, La raifon en eft fim- 
ple, c’eft que cé’n’eft pas la finance qui conftituel’Offi 
ce, c’eft le titre. L’Office peut fubfifter fans finance ; il 
eneft indépendant. On pourroit, à la rigueur, être 
titulaire d’un Office fans être propriétaire de la finance 
qui y .eft attachée. Il eft donc vrai de dire que tous 
les Offices font dans la main du Roi, qu’il en eft le 
véritable propriétaire , parce que’ lui feul peut les. 
conférer,

La finance d’un Office eft dans le commerce ; elle 
eft fufçeptible de la plupart des conventions ordinai­
res; mais l’Office même, le titre n’eft point dans le 
commerce : il ne tombe point dans les conventions 
des Parties, Le Rôi fçul.eu a la dilpofition.

Quand



Quand on prend un Office à fermé, ce n’eft point 
la finance qui fait l’objet du contrat, c’eft l’exercice 
de l'Office même, ce font fes fondions ; & comme il 
n’eft pas po'ffible d’avoir l’exercice d’ün Office de 
judicature fans être pourvu du titre, c’eft le titre mê­
me qui fait l’objet de la location ; mais ce titre n’eft 
point dans le commerce, il n’eft donc point fufceptible 
de location.

Eh ! de qui un Office de judicature pourroit-il être 
pris à ferme.?. Qui auroit droit de le louer ? Seroit-ce 
lé titulaire ? Il n’eft point le vrai propriétaire. Cet 
Office ne lui eft confié que perfonnellement pour 
en exercer lui-même les fondions. Ces fondionsfont 
inféparables du titre ; il ne peut donc les tranfporter à 
d’autres. Seroirce le fimple propriétaire de la finance, 
l’héritier ou le repréfentant du titulaire ? Mais fi celui 
qu’il repréfente n’avoit point ce droit, à plus forte 
raifon ne peut-il pas l’avoir lui-même. D’ailleurs, 
n’ayant droit qu’a la finance, il ne peut en aücune 
maniéré difpofer du titre fur lequel il n’a aucùn pou­
voir.

Ainfi un Office de judicature n’eft pas fufceptible 
de location, parce qu’il n’eft point dans le commerce, 
parce que le Roi feulen eft le véritable propriétaire, 
& que le titulaire ou fes héritiers n’ont droit qu’a la 
finance.

Une fécondé raifon qui exclut toute idée de loca­
tion des Offices de judicature, c’eft que l’Officier 
doit être inamovible : il ne peut être deftitüé malgré 
lui que lorfqu’il a encouru la forfaiture ', & que cette

B
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forfaiture a été valablement jugée & prononcée con­
tre lui. C’eft fine Loi de l’Etat fi facrée & fi folemnelle-
ment reconnue dans les dçrnieres tribulations que la
Magiftrature a éprouvées, que ce feroit abufer des 
momens de la Cour que de nous arrêter à l’établir ici.

Nous portons fi loin les principes de l’inamovibi­
lité des Offices , que nous admettons le titulaire à ré­
clamer lui même contre les a&es qui tendent à fa des­
titution, quoiqu’il les ait foufcrits volontairement. 
Ainfi un titulaire peut révoquer fa procuration ad refi- 
gnandum tant quelle n’eft point admife; elle devient 
même caduque au bout de l’année. Ainfi lors même
que la procuration ad refignandum efl: admife,on ad­
met encore l’Officier au regrès avant la réception du 
nouveau titulaire.

Mais fi les locations des Offices de judicature 
étoient àdmifes , l’Officier qui ne tient la Charge qu’a 
titre de location, qui cependant en a obtenu des pro­
visions, &.s’y eft fait recevoir, ne. ppurrojc.pas la 
conferver. Il feroitobligé de l’abandonner à l’expira­
tion du bail, fi le bailleur l’exigeoit ; il feroit donc 
deftituable fans forfaiture: il ne feroit donc plus ina­
movible.

Ainfi ladocàtion efi eflentielîement contraire à la 
nature des Offices de judicature, foit parce que ces 
Offices ne font point dans le commerce, & que c’eft 
le Roi feul qui en eft le véritable propriétaire ; (bit 
parce qu’elle feroit abfolument.deftru&ive de l’ina­
movibilité des Offices.

En vain demanderoit-on où efl la Ldi qui défend
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la location des Offices de judicature.

Quand il n’y auroit aucune Loi qui prohibât ces - 
fortes de contrats, il fuffiroit qu’ils fuffent contraires 
à la nature des Offices pour que la Juftice les reprou­
vât.

Mais ^Ordonnance de 1360 veut que tous Offi­
ciers de Juftice aient a faire réfidence actuelle, & exer­
cer en perjonne leur Offices , a peine de perdition d iceux 
quelle déclarevacans & L’obligation d’exer­
cer en perfonne fon Office exclut néceflàirement la 
faculté d’y commettre, ou de l’affermer. Cette Or­
donnance défend donc la location des Offices.

Poftérieurementàcette Loi,on confondit l’Office 
de Juge avec les émoluments de la Juftice , comme 
les Greffes & les Notariats, & l’on afferma le tout 
indiftin&ement. Charles VIII fupprima un abus fi 
préjudiciable au bien de la Juftice. Par fon Ordon­
nance dé 149 3, il fépara l’Office de Juge des droits & 
profits domaniaux ; il ordonna que ceux - ci fufferrt 
baillés à ferme féparément, & quant à la Charge du 
Juge , qu’il y fût pourvu en titre d;Office.

Séparer les droits de Juftice delaCharge de Juge, 
ordonner qu’on continueroit d’affermer les uns , & 
ériger l’autre en titre d Office, c’eft certainement 
bien régler que l’Office de Juge ne pourra plus être 
loué : car fi Charles VlIIavoit voulu que ces Offices 
puffent continuer d’être loués, il auroit été inutile de 
les féparer des Greffes & des Notariats, & de les éri­
ger en titre, il auroit fuffi de les laiffer confondus avec 
eux.

Bij
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C.harles VIII s’eft ôté par cette Loi la faculté de 

louer Tes Offices de Jufticê. Si le Roi, qui eft le feul 
& le vrai propriétaire de ces Offices n’a pas le droit 
de les affermer, à combien plus forte raifonles titu­
laires, qui n’en font que les dépofitaires, ne le peu­
vent-ils pas ?

Concluons donc que les Ordonnances de 1360 & 
de 149 3 défendent véritablement toute location des 
Offices de judicature.

Confultons au furplus fur ce point Loyfeau qui a 
traité la matière ex profeffio. Au chapitre 4 du Livre 
premier des Offices, il établit que l’exercice de l’Of- 
ficier doit être fait en perfonne , parce que « la Puif 
» fance publique qui eft requife pour la fonÊHon de 
» TOffice, étant gravée & burinée en fa perfonne, ne 
» peut pas être tranfmife à un autre ; & parce que 
» cette fon&ion étant publique, elle ne peut être faite 
„ par un Particulier; non pas même par celui qui au- 
» roit ferment en Jüftice pareil que l’Officifer »>. Dé 
cette néceffité d’exercer en perfonne , Loyfeau cori- 
clut que l’Officier ne peut commettre à l’exercice de 
fa Charge, a /’exception des Offices féodeaux ou doma­
niaux qui peuvent être exercés prefque tous par Commis 
ou Fermiers , non en tant qu Offices, mais en tant que 
Seigneuries ou Domaine aliéné.

Aux chapitres 3 & 7 du Livre z , ce Jurifcon- 
fulte nous donne la raifon pourquoi les Offices féo­
daux & domaniaux peuvent être exercés par des 
Commis ou par des Fermiers, c’eft qu’ils ont deux 
natures différentes ; l’une d’Office, & l’autre de Fief



ou de Domaine aliéné; que ces deux parties font tel­
lement diffemblables & diftinguées l’une de l’autre, 
qu’elles peuvent réfideren diverfesperfonnes fans in­
convénient. « C’eft pourquoi il fe pratique notoire- 
» ment qu’une femme, un mineur, même plufieurs 
» femmes ou plufieurs mineurs enfemble font capa- 
» blés d’acquérir & pofféder un greffe tout ai n fi qu’un 
» héritage : ce qui ne feroit pas fi, en l’Office do- 
» maniai, la qualité d’Officier étoit inféparable de 
» celle de domaine , étant certain que ni une femme, 
» ni un mineur, ni plufieurs perfonnes enfemble ne 
» peuvent pas pofféder un vrai Office. . . . Voilà 
» donc, continue Loyfeau ,1a première particularité 
» des Offices domaniaux qui eft celle dont dépen- 
» dent tous les autres, qu’au lieu que les fimples 
» Offices font tellement inhérensaux perfonnes des 
» Officiers, que régulièrement l’exercice d’iceux ne 
».peut être commis en tout ou en partie ; tout au 
» contraire, ès Offices domaniaux, l’exercice eft fé- 
» parable de la propriété ». .

Dire , comme faitLoyfeau, que les fondions d’un 
Office de Juftice font inhérentes à la perfonne de 
l’Officier ; qu’il ne peut les confier à perfonne, à la 
différence des Offices domaniaux qui peuvent être 
exercés par des Commis ou par des Fermiers, c’eft 
bien dire formellement que les Offices de Juftice ne 
peuvent-pas être affermés. S’ils ne peuvent pas être 
exercés.par un Commis, ils ne peuvent pas davan­
tage l’être parunFermier.Les raifons font lesmêmçSi.

Mais voici quelque chofe de bien plus précis en-
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cote. Au chapitre B du Livre 2 , Loÿfeau dit que 
l’exercice des Offices de Juftice ne peut pas être fait 
par Commis ou Fermier comme ès Offices doma­
niaux, parce qu’ils font inhérens à la pérfonne du 
Pourvu: « puis donc qu’ils font inhérens à la perfon- 
» ne, il faut que Te Pourvu d’iceux s’y faffe recevoir 
» lui-même, & qu’il les exerce en propre perfonne, 
» & non parFrr/n^rou Commis». Loyfeau dit donc 
formellement qu’on ne peut pas affermer les Offices 
dejuffice.

Pothier, dans fon traité du contrat de louage, dit 
qu’on peut affermer certains Offices, favoir 9 les Offices 
domaniaux, tels que font les Greffes , certains Nota­
riats > & certaines Sergenteries fieffées. Cet Auteur ne 
dit pas qu’on puiffe affermer tous les Offices, au 
contraire il dit qu’on n’en peut affermer que certains. 
Au nombre de ceux qu’il défigne, il ne met que les" 
Notariats, les Greffes , & les Sergenteries fieffées.. 
Donc les autres Offices, & fur-tout ceux de Jyftice, 
ne peuvent pas s’affermer : inclufio uriius eft exclufio 
alterius.

Voilà donc d'eux Auteurs célèbres dont les fuffra- 
ges fe réunifient pour attefter que les Offices de Juf- 
tice ne font point fufceptibles de location,

Nous réunifions donc fur ce point & les principes, 
& les Ordonnances, & le fuffrage des Auteurs.

’■ Dans notre efpece, le fieur Cuvellier étoit titulaire 
des deux Offices qui nous font plaider. Tant qu’il a 
vécu, il n’auroit pas pu les donner à ferme, parce 
que les fondions font inféparables des Offices ; parce



que le Roi lui ayant confié l’exercice de ces Charges, 
il falloir qu’il le fit en perfonne ; enfin parce que 
ces Offices ne font point dans le commerce, & que 
le Roi feul en eft propriétaire.

Le décès du fieur Cuvellier a fait vaquer ces. 
deux Offices. De c,e moment, la veuve & les héri­
tiers n’y ont plus eu aucuns droits. Il ne leur eft refté 
que la propriété de la finance. Ils n’ont pas pu difpo- 
fer d'autre chofe. Ce que n’auroit pu faire le fieur 
Cuvellier légitime Titulaire, la veuve & les héritiers, 
fimples propriétaires de la finance, l’ont encore pu 
bien moins.

Le Roi n’étoit point obligé de conférer ces Offices 
fur la préfentatiôn de la veuve Cuvellier ; il pou voit 
en difpofer à fa volonté, parce que tous les Offices 
font dans fa main, & qu’il eft le maître d’y pourvoir 
qui bon lui femble, vacance arrivant. Le Roi a bien 
voulu donner des proyifîous à Me Taffin, qui s’eft 
fait recevoir en conféquence. Çes proyifio.ns ont 
rendu Me Taffiù Titulaire, & fa réception l’a rendu 
Officier : il eft devenu l’homme du Roi, l’homme de 
la Juftice, l’homme du Public.

Une des Loix les plus facrées de l’Etat veut qu’iL 
ne puiffe être deftitué que pour forfaiture jugée & 
prononcée. Si le prétendu bail de la Dame Cuvellier 
étoit valable, s’il pouvoit avoir fon effet, il feroit 
deftituable au bout de vingt ans. Il faudroit malgré 
lui qu’à cette époque il lui remit fa procuration ad 
rejïgnandum : ce bail eft donc contraire à l’inamovi­
bilité des Offices, & aux Loix de l’Etat qui l’ont 
consacrée. Il eft attentatoire aux droits du Roi & du
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Public, puifqu’il tend à priver le Roi d’un Titulaire 
à qui il a confié l’exercice de ces Offices fans limita­
tion de teins, & le Public d’un Officier de qui il avôit 
droit d’attendre une continuation de fervices indé­
terminée. Ce bail eft donc de toute nullité.

La Dame veuve Cuvelier qui ne,peut détruire ces 
moyens, cherche à les éluder. Elle prétend que Me 
Taffin eft non-recevable à attaquer le bail dé 1770 , 
parce qu’il Ta exécuté pendant fix ans.

. Mc Taffin pourroit dire , que s’il a exercé un des 
deux Offices compris dans ce bail, ce n’eft point.en 
vertu de cette location ; c’eft en vertu desprovifions 
qu’il tient du Roi , & de fa réception qui eft l’ou­
vrage de la Juftice. Mais au furplus, quand il aüroit 
exécuté ce bail, s’il eft con|raire à la nature des Of­
fices, auxLoixdu Royaume & à l’ordre public, il 
eft toujours receyable à l’attaquer, parce qu’il n’y a 
point de fin de non-recevoir en pareille matière.

La Dame veuve Cuvellier opppfe enfuite que Me 
Taffin eft propriétaire de ces Offices vis-à-vis du Roi 
& du Public, qu’il peut les commettre, qu’il peut 
les confifquer, fauf en ce cas l’a&ion qu’elle auroit 
contre lui en dommages & intérêts ; mais que vis-à- 
vis d’elle feule il n’eft point propriétaire, qu’il n’eft 
que fimple locataire.

Conçoit-on comment le fimple locataire d’un Of­
fice en feroit cependant propriétaire vis-à-vis du Roi 
& du Public ? On ne peut être en même-tems pro­
priétaire & locataire du même objet. Ce font deux 
qualités qui s’excluent refpeftivement. Si Me Taffin 

eft
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eft propriétaire vis-à-vis du Rôi & du Public, il doit 
l’être vis-à-vis de tout le monde, vis-à-vis delà Dame 
veuve Cuvellier, comme de tout autre ; il doit l’être 
pour tout le tems qu’il lui plaira. S’il n’eft que fimple 
locataire pour la Dame Cuvellier, il ne peut pas être 
davantage pour le Roi ni pour le Public ; & comme 
une pareille qualité eft contraire aux Loix de l’Etat, 
il a raifonde réclamer contre l’afte qui la lui donne , 
& de le faire annulle-r.

Enfin la Dame veuve Cuvellier oppofe que ces 
fortes de traités font très-communs en Flandres & en 
Artois. Elle en cite difîerens exemples; elle prétend 
même qu’on trouve dans Brillon des Arrêts qui en 
ont confirmé de fèmblables.

Nous ignorons fi, .en Flandres & en Artois, on eft 
dansl’ufage de faire de pareils traités ; mais ces traités 
font-ils valables? Voilà la queftion. Ce n’eft pas l’u- 
fage qui peut les valider. S’ils font contraires aux 
Loix, cètufage eft un abus. Il peut fe faire qu’il exifte 
de pareils traités, & que plufieurs aient reçu leur 
exécution. Mais vraifemblàblement on a eu grand 
foin de les tenir fecrets. Si la Cour les a voit connus, 
elle n’aufoit pas manqué de les profcrire. Qu’on nous 
cite un feul Arrêt qui les ait confacrés.

La veuve Cuvellier cite Brillon. Nous ne trouvons 
dans cet Arrêtifte qu’un Arrêt rapporté par Bardet 
pour une Charge d’Huifiier de la Cour, fous la date 
du 7 Avril 165 r. Mais, i°. quand la Cour auroit 
jugé qu’une Charge d’Huifiier peut s-aftermer,' il ne 
s’enfuivroit pas que fa décifion dût s’étendre à un
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Office de Procureur du Roi. Il y a tant de différence 
entre l’importance des fondions de ces deux Offices, 
qu’il ne feroit pas furprenant qu’il dût y en avoir dans 
Ja décifion. i°. L’Arrêt rapporté par Bardet n’a pas 
jugé qu’un Office d’Huiffier pût s’affermer , que le 
bail en fût valable ; il a feulement jugé qu’un homme 
qui n’avoit poffédé cet Office que comme Fermier , 
qu’en vertu d’un contrat de louage, & qui étoit mort 
fans avoir réclame contre ce bail , n’avoit point été 
propriétaire de l’Office , qu’il n’appartenoit point à 
fa fucceffion.JIl y avoit même Cette circonftance,que 
le défunts’étoit engagé à donner chaque année à un 
créancier hypothécaire fur cet Office , fa procuration 
adrefignandum., & qu’il l’a voit en effet fournie. Eft-il 
bien étonnant qu’un homme qui n’a joui d’un Office 
d’Huiffier qu’en conféquence d’unbail, & qui a donné 
tous les ans fa procuration ad refignandum , ait été 
jugé n’avoir jamais été propriétaire ? La Cour ne 
pouvoir pas détruire, pour lepafle, un contrat exé­
cuté de bonne foi , & Contre lequel aucune des Par­
ties n’avoit réclamé , ni ne réclamoit. Mais fi cet 
Hüiffier eût encore été vivant, & qu’il eût demandé 
la nullité de fon bail pour l’avenir, certainement la 
Cour n’auroit pas rejette fa demande.

Si Me Taffin foutenoit aujourd’hui vis-à-vis de la 
Dame Cuvellier qu’il eft le feul propriétaire"des Of­
fices en quèftion, on pourroit tout au plus lui oppo- 
fer l’Arrêt de Bardet ; encore combien n’y a-t-ifpas 
de différence dans les efpeces, & combien ne pour- 
roit-il pas y trouver derépoafes? Mais Lorfqu’il fe
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borne à demander la nullité dubail. pour l’avenir, oh 
ne peut lui obje&ercét Arrêt. Il eft étranger à notre 
efpece.

Ecartons donc toutes les objetfions de la Dame 
Cuvellier, & concluons que la nature des Offices 
répugne au bail qui nous fait plaider, foit parce qpe 
les Offices ne font point dans le commerce, & qu’ils 
ne peuvent pas faire la matière d’une location , foit 
parce que cette location feroitdeftru&ive de la Loi 
de l’inamovibilité.

I I.

Nullité réfultant des claujes du bail.

Si le bail qui nous fait plaider eft nul, relativement 
à la nature des Offices , il eft encore vicieux par les 
claufes qu’il renferme.

Une première claufe qui vicie ce bail c’efi: celle; 
qui donne à la veuve Cuvellier la faculté de difpofer 
de ces Offices, quand & eh faveur de qui elle jugera 
à propos , meme avant l’expiration des vingt années 
fixées par le bail, fans que Me Taffin puiffe en ce 
cas lui demander aucuns dommages & intérêts.

La Dame Cuvellier prétend que par cette claufe 
elle ne s’eft point réfervé la faculté de dépofféder 
Me Taffin, qu’elle n’en avoit point befoin, parce que 
tout locateur a droit de vendre l’objetpar lui affermé 
quand il le juge à propos ; que tout fon objet a été 
de faire renoncer Me Taffin à lui demander aucune
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indemnité quand elle jugeroit à propos de vendre.

Si les Offices de judicature étoient fufceptibles de 
location, le locateur feroit certainement obligé de 
laiHer jouir fon locataire pendant tout le tems con­
venu ; il lui feroit interdit de fe défaire de fon Office 
avant l’expiration du bail ; autrement lOfficiér qui 
ne feroit pourvu qu’en conféquence d’une location, 
fe trouveroit expofé à être deffitué à la volonté du 
locateur, & cet inconvénient fuffiroit feul pour faire 
profcrire ces fortes de contrats.

Mais ce n’eft point feulement le droit du proprié­
taire que la veuve Cuvellier s’eft réfervée dans la 
claufe du bail que nous difcutons. Ce n’eft pas feule­
ment en vendant fon Office, ou en le donnant, que 
cette veuve s’eft réfervé de dépofféder M® Taffin. 
Elle s’eft réfervé d’ en difpofer de telle maniéré &c au 
profit de telles perfonnes qu’il lui plairoit : pourra 
quand bon luifemblera, difpofer defdites Charges en fa­
veur & au profit de qui elle trouvera convenir ,&par telles 
voies qiielle avifera bon. Ainfi non feulement elle peut 
vendre ou donner fon Office, mais encore elle peut 
le louera un autre quand bon luifemblera, & obliger 
Me Taffin de s’en deffaifir.

Quand la veuve Cuvellier a difîé cette claufe , 
c’êft donc précifément la faculté de dépofféder Me 
Taffin , de le deftituer à fa volonté qu’elle a ftipulée. 
Elle l’a fi bien" reconnu elle-même , qu’au Confeil 
Provincial d’Artois, n’ofant juftiôer cette claufe , 
elle' fe bornoit à dire que Me Taffin devoir attendre 
quelle en fît ufage pour s’en plaindre » &. que jufques-,



Z1 
là il étoit non-recevable à l’attaquer.

Au furplus , que ce foit par la nature mêine du 
contrat de louage, ou par une réferve particulière 
ati bail que la veuve Cuvellier a le droit de defti- 
tuer à fa volonté Me Taffin , toujours eft-il confiant 
qu’elle a ce droit, & quelle peutle deftituer même 
pour louer à un autre ; & quelle le peut d’autant plus 
aifément quelle l’a fait renoncer à lui demander au­
cune indemnité. Or c’eft cette claufe que nous foute- 
nons illicite, foit comme contraire à l'ordre public , 
foit comme contraire à la nature du louage.

Nous difons que cette claufe eft contraire à l’or­
dre public. En effet, rien n’eft plus contraire à l’ordre 
public que de laifter réfider dans la main d’un par­
ticulier, & fur-tout d’une femme , le droit de desti­
tuer un Officier ad nutum. Le Roi lui-même n’a pa: 
ce droit; il y a renonce formellement par les Lo 
du Royaume. Il s’eft fournis , lui qui à dans fa main 
tous les Offices, lui qui en eft le vrai Propriéta’ 
if s’eft fournis à ne pouvoir le deftituer que pour 
forfaiture encourue & jugée. Et un particulier , & 
une femme qui n’a de pouvoir que fur la 
de l’Office, jouirpit d’un pareil droit! Elle pourroir 
rendre inutiles •& les Provisions du Roi, & la ré- 
ceptien des Cours ; elle pourroit à fon gré , fans au­
cune raifon , par légèreté, par inconftance, à fon • 
moindre caprice , deftituer un Officier qui auroit, 
le malheur de lui déplaire ! Cela n’cft-il pasabfurde?

■ Quels inconvéniens ne réfulteroient 'pas d’une 
pareille faculté ? Rien n’eft plus important fans
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doute que les fondions du Miniftere public. Que 
deviendroient-elles dans la Gouvernance de Béthune 
fi cette claufe fubfiftoit, fi Me Taffin étoit deftitua- 
ble à la volonté de la Dame veuve Cuvellier ? Qu'il 
arrive dans cette Ville une affaire qui intéreffe la 

• vie, l’honneur, ou feulement la fortune de la Dame 
Cuvellier, ou de quelqu’un de fes parens ou amis ; 
ou il faudra que Me Taffin reçoive les impreffions 
de cette femme, qu’il fubiffe fes loix en ëfclave, 

, qu’il foumette fes fondions à fes volontés, & alors 
ce fera la veuve Cuvellier qui fera elle-même l’Offi- 
cier, fous le nom d’un titulaire : ou bien il faudra 
que Me Taffin fe voie révoqué pour avoir eu le 
courage d’être lui-même le Procureur du Roi, qu’il 
voie mettre en fa place un homme dévoué aux in­
térêts & aux caprices de cette femme, & peut-être 
qu’il fe trouve expofé, pour avoir fait fon devoir, 
aü reffentiment & à la vengeance de ce nouveau 
Titulaire.

Voilà une idée des inconvéniens qui pourraient 
réfulter d’une pareille claufe, fi la Juftice pouvoitla 
confirmer, Mais il n’y a rien à craindre ; elle eft 
fi extraordinaire, fi révoltante, fi illicite, fi con­
traire à l’ordré public , qu il fuffit de la rappeller 
pour engager le Miniftere public lui-même à la faire 
profcrire avec toute l’indignation qu’elle mérite.

Nous ajoutons que cette claufe eft encçre con­
traire à la nature du lôuage. Dans ce contrat tout 
doit être réciproque entre le bailleur & le pre-



neur, leurs obligations doivent être refpeQives. Si 
le preneur s’engage à prendre une telle choie à louage, 
il faut que le bailleur s’oblige à la lui donner. Si le 
preneur s’engage à la garder pendant tel teins , il 
faut que le bailleur s’oblige a là lui laifler pendant le 
même délai. C’eft ce que dident la raifon & l’équité.

Ici Me Taffin s’eft engagé à exercer pendant vingt 
ans les Offices qui lui ont été loués & à en payer la 
rétribution. La Dame Cuvellier, non feulement n’a 
point contraâé l’obligation de les lui lailïer pendant 
tout ce tems ; mais au contraire-elle a ftipulé eh fa 
faveur la faculté de le deftituer à fon gré, c’eft-à- 
dire , que fi elle en trouvoit demain une rétribution 
plus forte , elle pourroit fe dégager vis-à-vis de lui ; 
au lieu que, quelqu’exorbitant que foit le prix de 
fa location , il ne pourroit jamais le faire diminuer, 
ni s’en faire décharger vis-à-vis d’elle. Il n’y a donc 
ni juftice ni réciprocité dans cette claufe ; elle eft 
donc contre la nature même du louage.

Une fécondé claufe qui vicie également ce bail, 
c’eft celle par laquelle la veuve Cuvellier s’eft réser­
vé la faculté de recevoir la finance de la Charge 
de Procureur-Syndic de Béthune dans le cas où la 
Commune viendrait à la rembourfer , fans être te­
nue d’aucune indemnité envers Me Taffin , même 
fans aucune diminution du prix du bail.

Qe la veuve Cuvellier eut ftipulé que, dans le 
cas où la finance de cet Office viendrait à être rem- 
bourfée, elle ne ferait tenue d’aucune indemnité en­
vers Me Taffin \ c’eft ce qu’on ne lui aurait pas con-
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tefté peut-être,parce que dans un bail on fait Peuvent 
renoncer un locataire à l’indemnité qu’il a droit de 
prétendre lorfqu’il eft privé de la jouifl’ance. Mais 
qu’elle ait fait obliger Me Taffin à lui payer la rede- 
vance, même dans le cas où il feroit dépoffédé d’un 

~cle ces Offices, c’eft ce qui eft contre toutes les 
réglés.

Il eft de principe que la location finit par l’ex- 
tin&ion de la chofe louée, & qu’alors le locataire 
eft libéré du prix. Si les deux Offices qui nous font 
plaider ont pu faire la matière d’une location, ce 
que nous ne pepfons pas’, au moins l’extin&ion ou 
le rembourfement auroit-il dû donner lieu à la di­
minution d’une portion du prix, de la portion pour 
laquelle cet Office eft entré dans le prix du bail. Car il 
feroit fouverainement injufte que le prétendu Pro­
priétaire perçût en entier la redevance de ces deux 
Offices, tandis qu’il auroit reçu le prix d’un d’eux, 
qu’il en auroit les deniers entre les mains, & qu’il 
ne tiendroit qu’à lui de les faire valoir.

C’eft cependant ce qu’a fait la veuve Cuvellier , 
elle s'eft réfervé la faculté de Recevoir la finançe 
de l’Office de Procureur-Syndic , & d’en percevoir 
cependant toujours la redevance, c’eft-à-dire que, 
pendant qu’elle feroit valoir fon capital, elle en fe­
roit encore payer le loyer à Me Taffin. Outre fin- 
juftice d’une pareille claufe , elle eft tout à-fait illi­
cite , parcejque la veuve Cuvellier ne peut recevoir 
le rembourfement de fa finance , qu’autant que fon 
Office fera éteint & fupprimé , & qu’un Office éteint



& fupprimé ne peut plus être,l’objet d’une location. 
, Ainfi, fi le bail qui nous fait plaider eft nul en lui- 

même , il neTeft pas moins par les claufes qu’il'ren­
ferme , foitparce que ces claufes-font illicites & con­
traires à l’ordre public, foit parce qu’elles font con­
traires à la nature du louage & fouverainement in- 
juftes.

Terminons la défenfe de Me Taffin par une obfer- 
vation. importante.
. La Dame veuve Cuvellier prétend qu’elle éprou- 
veroit un tort.confidérable fi elle étoit obligée de 
reprendre fes deux Offices, parce que fi Me Taffin 
ne les avoir point pris à ferme , elle les auroit don­
nés au même prix à un autre. C’eft convenir de fa 
part que ces deux Offices ne valent pas à beaucoup 
près 800 livres par an , & conféquemment que 
Mc Taffin en paie un prix exorbitant; car fi ces deux 
Offices valoient 800 liv. par an, elle ne feroit point 
çn peine de les vendre- fur ce pied, & dès-lors elle 
n’éprouveroit aucun préjudice.

Mais pour ôter à la veuve Cuvellier tout prétexte 
de plainte , ,Me Taffin lui donne l’option de repren- 
dre ces Offices , & de le décharger de la redevance 
annuelle de 800 liv. ou de lui abandonner la pro­
priété de la finance de celui de Procureurdu Roi de 
la Gouvernance, moyennant la fomme de 8000 1.

Me Taffin ne parle point dans ces offresTïë l’Of- 
fice de Procureur-Syndic de la Ville , parce que les 
Etats d’Artois s’en font emparés, & qu’ils y ont 
nommé un fujet qui en fait les fondions, & qui en
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perçoit les émolumens. Il ne feroit pas jufte qu’il Ce 
chargeât d’un Office dont il ne peut pas jouir, & 
qui n’exifte plus pour la Dame veuve Cuvellier. 
C’eft à elle à fe pourvoir pour fe faire reftituer cet 
Office, ou pour s’en faire rembourfer la finance.

Quant à celui de Procureur du Roi à la Gouver­
nance , la finance devroit en être très-modique fi 
on la proportionnoit au produit, puifqu’il ne monte 
pas à zoo' liv. année commune y compris le travail 
de l’Officier. Quand Me Taffin offre de le prendre 
fur le pied de 8000 1. il en offre environ moitié plus 
qu’elle ne vaut réellement. S’il la porte à cette 
fomme, c’eft uniquement parce que le fieur Cuvel­
lier l’avoit payé ce prix', & que c’eft à cette fomme 
qu’elle a été évaluée de concert avec la veuve Cu­
vellier pour le centième denier; évaluation que celle- 
ci a tellement approuvée qu’elle a payé & qu’elle 
paie encore le centième denier fur ce pied.

Au furplus, quand Me Taffin offre de fe charger 
de la finance de cet Office, il ne prôpofe à,1a veuve 
Cuvellier que ce qu’il auroit droit d’exiger d’elle. 
En effet, s’il eft vrai que les Provifions faffent de 
Titulaire -, & la réception l’Officier; fi h procuration 
ad rejîgnandi/mfuffit feule pour la tranfmiffion du 
droit à l’Office fans qu’il foit befoin de contrat de 
vente , fur-tout lorfque cette procuration a été fui- 
vie de nouvelles provifions, comme l’atteftent tous 
les Auteurs, & fingulierement Bourjon, Mc Taffin 
•pourroit dire à la Dame Cuvellier qu’il eft Proprié­
taire incommutable de l’Office, & qu’il ne lui en



17 - ..
doit que la finance. Mais, comme il ne veut pas 
quelle puiffe dire qu’il la force de vendre malgré 
elle , il lui donne l’option ou de reprendre ces Offi­
ces, ou de lui céder la finance de celui de la Gou­
vernance fur le pied de 8000 livres. Certainement 
il n’y a rien de plus honnête ni de plus raifonnable 
qu’une pareille alternative.

Enfin la Cour, malgré tant de raifons, croiroit- 
elle devoir confirmer le bail qui nous fait plaider , 
ce qui ne paroît pas poffible, comme en Cour Sou­
veraine il faut tout prévoir, Me Taffin demande en 
ce cas que la veuve Cuvellier foit tenue de le faire 
jouir de l’Office de Procureur - Syndic, ou de l’in- 
demnifer de cette non-jouiflance. Elle lui a loué 
deux Offices ; il y en a un dont il n’a jamais joui , 
& dont les Etats d’Artois fe font même emparés ; fi 
ce bail eft jugé valable, il eft tout fimple qu’il ne 
doit pas être tenu de payer la location d’un objet 
dont il ne jouit pas.

En vain la Dame Cuvellier diroit-elle qu’il a re­
noncé par le bail ajoute indemnité à ce fujet. Nous 
avons fait voir combien cette claufe eft injufte & 
vicieufe. Mais au furplus , Me Taffin n’a renoncé à 
demander d^indemnité que dans le cas ou la Com­
mune rembourferoit l’Office de Procureur-Syndic. 
Il n’a foufcrit cette claufe que parce qu’il favoit bien 
que la Commune ne rembourferoit' jamais. Le cas 
n’eft point arrivé, irCommuneffia point remboursé. 
On ne peut donc lui oppofer cette claufe :.il n’a point 
prévu le cas-où les Etats d’Artois s’empareroient de
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cet Office. Il n’a rien promis à cet égard. Ses droits 
font donc entiers ; il n'a point joui, il ne jouit point, 
il ne jouira jamais, il eff donc bien fondé , fubfidiai- 
rement & dans le cas feulement où fon bail feroit 
jugé valable, à demander une indemnité pour la non- 
jouiffance paffée, & une diminution fur la redevance 
pour la non-jouiffance future.

Monsieur JOLY DE FLEURY, Avocat- Général,

Me GAULTIER DU BREIL, Avocat.

Brïsseau, Proc,

De l’Impr, de L, CELLOT, rue Dauphine, 1777.


